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Résumé : La création et le développement de la théorie de la propriété publique s’est faite, dès l’origine, sur le fondement des
notions du droit civil des biens que le droit administratif utilise abondamment. L’ambition affichée de cette utilisation était d’importer
des notions jugées plus aptes à satisfaire des objectifs de valorisation économique du domaine public, en les adaptant aux
impératifs classiques de protection de ce domaine. Toutefois, cet arrimage solide du droit administratif des biens au droit civil des
biens aboutit à l’émergence de difficultés consubstantielles aux notions utilisées. En effet, les notions importées du droit civil des
biens se sont parfois montrées impropres à régler certaines difficultés rencontrées par le droit administratif, comme en témoignent,
notamment, la difficile reconnaissance des biens immatériels publics ou la constitution de droits réels sur le domaine public. Or, le
mécanisme d’importation-adaptation empêche le droit administratif d’interroger en profondeur ces notions. Cette recherche entend
proposer une méthode alternative de dialogue entre les droits administratif et civil des biens, en postulant l’hypothèse d’un fonds de
notions fondamentales qui soit commun à ces deux disciplines juridiques, de sorte que le droit administratif puisse se saisir
pleinement des notions du droit des biens, sans passer par le truchement du droit civil.
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